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ARRETE 

autorisant la SOCIETE THERMIQUE DE LA DOUA 
(STLD) 

à modifier les installations de combustion 
de la chaufferie du campus universitaire de La Doua Située 10, avenue Albert Einstein à VILLEURBANNE. 

  

Le Préfet de la Zone de Défense Sud-Est Préfet de la Région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur 

VE le code de l'environnement - partie législative -notamment l’article 112.2 
VU le décret n° 77.133 du 21 septembre 1977 modifié 

VU l'arrêté ministériel du 23 Janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 
VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 

VE l'arrêté préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes : 
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VU larêté préfectoral n° 96.700 du 26 janvier 1996 portant approbation du plan d'élimination des déchets ménagers ct assimilés dans le département du Rhône : 
VU l'arrêté préfectoral n° 96.652 du 20 décembre 1996 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée-Corse 

! l'arèlé préfoctoral du 31 janvier 1985 modifié réglementant Ifonctionnement de Ha chaufferie : 

la demande d'autorisation présentée le 19 mars 2002, complétée, en dernier lieu, le 1er duillet 2003. par la Société Thermique de La Doua ( S.I.L.D. } en vue de modifier les installations de combustion de Ia chaufferie du campus universitaire de La Doua 10. avenue Albert Einstein à VILLEURBANNE: 

l'avis technique de classement en date du 2 septembre 2002 de là direction régionale de l'industrie. de la recherche et de l'environnement , service chargé de l'inspection des installations classées : 

  

les résultats de l'enquête publique à laquelle M. Bernard BOURGADE, désigné en qualité de commissaire enquêteur, à procédé du 12 nov embre 2002 au 12 décembre 2002 inclus ; 

  

la délibération en date du 21 novembre 2002 du conseil municipal de RILLIEUX-la- PAPE : 

U la délibération en date du 17 décembre 2002 du conseil municipal de CALUIRE-et- CUIRE : 

la délibération en date du 17 décembre 2002 du conseil municipal de LYON : 

   
la délibération en date du 18 décembre 2002 du conseil Municipal de VAULX-en-VELIN 

  

avis en date du 30 octobre 2002 du service interministériel de défense et de la protection civile 

l'avis en date du 7 novembre 2002 de la direction régionale de l'environnement 
l'avis en date du 7 novembre 2002 de la direction départementale du travail, de | emploi et dé là formation professionnelle 

l'avis en date du 14 novembre 2002 de [a direction départementale des services d'incendie et de secours 

l'avis en date du 10 décembre 2002 de la direction départementale de l'agriculture ct de la forêt : 

l'avis en date du 16 décembre 2002 de la direction départementale de l'équipement : 

l'avis en date du 26 décembre 2002 de La direction départementale des affaires sanitaires él sociales



  

  

VU le rapport de synthèse en date du 2 juillet 2003 de la direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, service chargé de l'inspection des installations classées : 

VU les anêtés préfectoraux des13 mars et 11 juin 2003 prorogeant le délai d'instruction de la demande d'autorisation précitée 

  

VU l'avis du conseil départemental d'hygiène exprimé dans sa séance du 24 juillet 2003 : 

CONSIDERANT que les activités prévues par Ia Société Thermique de La Doux dans son établissement de VILLEURBANNE sont subordonnées à l'obtention d'une autorisation Préféctorale au titre des rubriques n° 2910.A.1° de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

   

  

CONSIDERANT que le projet consiste à Supprimer les quatre chaudières au charbon et la chaudière à gaz par trois nouvelles chaudières mixtes gaz naturel/fioul domestique : 

CONSIDERANT que ces nouveaux équipements permettront de réduire sensiblement les rejets annuels (95 % pour le CO. 96 % pour le SO2, 66 %pour les Nox et 83 % pour les poussières ) : 

  

CONSIDERANT que les principaux risques présentéspar la nouvelle installation sont l'incendie et l'explosion en raison de l’utilisation du gaz naturel : 
CONSIDERANT qu'en vue de prévenir les risques et nuisances potentiels présentés par ses installations l'exploitant met où mettra en œuvre les dispositions suivantes 

- Sutre les mesures habituelles applicables 4 l'établissement ( matériels électriques adaptés au risque. permis de leu, mise à fu terre Protection comte la foudre. le dispositif de prévention ot de protection sera complété notamment par 
la conception du local de chaufferie et la nature des matériaux Ze passage des canalisations de ga en galerie technique au maximum des possibilités : des vannes de sectionnement automatique de l'alimentation en gaz 7 de Sistémes de détection d'incendie el de gaz avec mise en sécurité automatique des installations 

7 An dimensionnement, une conception, une implantation et une exploitation rigoureux des éléments importants pour la sécurité 

    

CONSIDERANT. par ailleurs, qu'au vu de l'analyse critique de l'étude de dangers. le Pétitionnaire a proposé des modifications tendent à réduire la violence et les cllets de surpression d'une explosion 

CONSIDERANT, d'autre part, que compte tenu de l'implantation dans un bâtiment existant, une attention particulière a été portée sur les exigences de tenue aux effets de surpression, desurs et de la verrière en toiture afin d'assurer in fine le respect des hypothèses avancées dans le dossier hypothèses" qui conditionnent directement les effels du scénario d'accident majeur 

   



  

    

CONSIDERANT, de plus, que les dispositions spécifiées dans le présent artêlé, notamment celles destinées à la prévention des risques sont de nature à permettre l'exercice de cette activité en compatibilité avec son environnement : 
CONSIDERANT dés lors que les intérêts mentionnés aux articles L.211.1* et L.51.1° du code de l'environnement susvisé sont garantis par l'exécution de ces prescriptions : 

  

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture : 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIV] 

  

1.La société Société T hermique de La Doua ( STLD: } est autorisée à exploiter. sur le site de la chaufferie de la Doua sis 10 avenue Albert Einstein à Villeurbanne, les installations répertoriées dans le tableau suivant : 

     FRubrique | Désignation des installations chssées Nature et volumes des activités | Régime 
     

  

2910 A- Installations de combustion, la puissance Chaudières mixtes (ea au À 1 thermique maximale installée (cumul des |FOD*) 
puissances installées) exprimée en PCT del 1 x5.6 MW (ch. n°1) combustible consommé étant de 39 MW | 2x 16.7 MW (ch. n°2et n°3) | 
Stockage cn réservoirs manufactures de] Réservoirs cmterrés double enveloppe D 

  

liquides inflammables visés à la rubrique |- 3x 100 m° (eat. C- FOD) | 1430, la capacité totale équivalente étant de 
| 12m 

* FOD: fioul domestique 
      

  

2. Les installations sont conçues. réalisées et exploitées conformément au dossier de demande Etä ses compléments, sous réserve du respect des prescriptions techniques du présent arrêté 

  

3. Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou leur voisinage, de nature à entrainer un changement notable des éléments des dossiers de 
demande d'autorisation. sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet du Rhône avec tous les éléments d'appréciation 

 



  

  

4. L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations 
classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ces installations qui 
sont de nature à porter alleinte aux intérêts mentionnés à l'article L, $11-1 du code de 
l'environnement. 

    

  

5. L'arrêt définitif de tout ou partie des installations susvisées, fait l'objet d'une notification 
au préfet du Rhône, dans les délais et les modalités fixées par l'article 34-1 du décret n°77- 

3 du 21 septembre 1977    

ARTICLE 2 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

    

INÉRALITÉS 

  

1-G 

1.1. Contrôles et analyses 

Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement normal 
des installations et dans des conditions représentatives. L'ensemble des appareils et dispositifs 
de mesure concourant à ces contrôles sont maintenus en état de bon fonctionnement, Les 
résullats de ces contrôles et analyses sont tenus à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées, sauf dispositions contraires explicitées dans le présent arrêté ct ses 
annexes. 

  

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les 
textes d'application pris au titre qu Livre V-Titre l® du Code de l'environnement Fr l'absence de méthode de référence. la procédure retenue doit permettre une représentation 
statistique de l'évolution du paramètre. 

    

  

Outre ces contrôles. l'inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin. que 
iles contrôles spécifiques. des prélèvements. des analyses soient ellectués par un organisme 
dont le choix ést soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet. dans le but de vérifier 
le respect des prescriptions d'un texte réglementaire. pris au titre de la législation sur les 
installations classées, et notamment du présent arrêté 

  

    

Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge de 
exploitant 

  

122. Documents 

l'ous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté, sont tenus 
à la disposition de l'inspecteur des installations classées, à l'exception de ceux dont la 
communication est expressément demandée par le présent arrêté.



  

  

1.3. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans 
le paysage. L'ensemble des installations, y compris les abords placés sous son contrôle et les 
émissaires de rejet, est maintenu propre et entretenu en permanence. 

  

1.4. Utilités 

   L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
onnelle pour assurer la protection de l'environnement, tels que 

produits absorbants. 
de manière courante où 0 
manches de filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteur: 

  

  

  

lé des utilités (énergie, fluides...) qui concourent au 
des installations, et au traitement des pollutions 

IL s'assure également de là disponibi 
fonctionnement et à la mise en sécurit 

accidentelles 
  

2- BRUIT ET VIBRATIONS 

2.1. Les installations sont construites. équipées et exploitées de façon à ce que leur 
lonetionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromeure la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

     

22. Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 
émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 
sont applicables. 

  

2.3. Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement doivent êwe conformes à la réglementation en vigueur Îes 
concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier. les engins de 
chantier doivent être conformes à un type homologué 

24, L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes. avertisseurs 
sonores, Haut-parleurs...) génant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 
exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents 
  

2.5. Niveaux de bruits limites 

  

Les émissions sonures engendrées par l'ensemble dés acuvités exercées à l'intérieur de 
l'établissement. y compris celle des véhicules et engins visés ci-dessus. ne doivent pas 
dépasser les valeurs définies dans le tableau suivant 

  

  

Période Niveaux limites I Emergences 
admissibles en limite de admissibles dans les | 

propriété (dB(A)) |  zonesä émergence | 
| réglementée 

Jour : 7h à 22h 65 5 dB(A) 
sauf dimanches et jours fériés 
  À Nuit: 22h à 7h 60 3 dB(À) 

et dimanches et jours fériés         
 



  

  

2.6. Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée au moins tous les trois ans 
par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspecteur des installations 
classées. Cette mesure est faite selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 
1997. 

2.7. Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont 
isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. Les vibrations émises respectent les régles 
techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées, Les mesures sont faites 
selon la méthodologie définie par cette circulaire 

2.8. L'exploitant effectuera dans les six mois suivant la mise en service des installations une 
mesure de bruit selon les dispositions du point 2.6, ci-dessus 

  

3-AIR    

  

3.1. Captage et épuration des rejets 

  31.1, Les installations doivent être conçues. implantées. exploitées et entretenues de manière 
à limiter les émissions (fumées, gaz, poussières ou odeurs) à l'atmosphère. Ces installations 
doivent, dans toute la mesure du possible, être munies de dispositifs permettant de collecter et 
canaliser les émissions qui sont traitées en tant que de besoin, notamment pour respecter les 
valeurs limites fixées à l'article trois du présent arrêté. 

    

3.1.2. Les dispositifs d'évacuation sont munis d'orifices obturables et accessibles, placés de 
manière à réaliser des mesures représentatives. 

3.13. La forme des cheminées ou conduits d'évacuation. notamment dans la partie la plus proche du débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la illusion des effluents rejetés. Les débouchés à l'atmosphère de ces dispositifs doivent êtr 
loignés au maximum des habitations 

  

    

  

2. Qualité des rejets 

    

32.1. Les valeurs limites des rejets à l'atmosphère sont 
té. qui précise en outre les modalités des contrôles (périodicité. normes de mesure. 

ultats à l'inspection des installations classées) 

fixées à l'article trois du présent 
ani 
transmission des rés 

   

  

422. Le débit des effluents gazeux est exprimé en mêtres 
conditions normalisées de température (273.1S K\ ct de pression (101.3 
déduction de la vapeur d'eau (waz secs). 

cubes par heure. rapportés à des 
kPa) après 

      

Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mètre cube 
{ng/Nn°) sur gaz sec rapportés à une teneur en oxygène dans les effluents dé 3 % en volume {combustibles liquides ou gazeux)



  

  

33. Installations de combustion 

Les chaudières entrant dans le champ d'application du décret 98-817 du 11 septembre 1998 
relatif aux rendements minimaux et à l'équipement des chaudières de puissance comprise 
entre 400 kW et 50 MW devront satisfaire les dispositions dudit décret. 

La teneur en soufre des combustibles liquides utilisés devra être en permanence inférieure à 
1% en masse. 

Les factures des combustibles utilisés devront porter la mention de leur qualité exacte : elles 
seront conservées pendant un délai de deux ans. 

4-EAU 

4.1. Consommation en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter les flux d'eau 

La réfrigération en cireuil ouvert est imerdite. 

4.2, Alimentation en cau 

  

42.1. Prélèvements 

Les ressources en eau de l'établissement proviennent exclusivement du réseau public: 

l'out prélèvement dans la nappe phréatique est interdit 

42.2. Protection des eaux 

Les branchements d'eaux potables sur le réseau public sont munis d'un dispositif de 
protection agréé afin d'éviter tout phénomène de retour sur le réseau d'alimentation 
conformément aux dispositions du Réglement Sanitaire Départemental et du décret du 3 
janvier 1989 modifié 

  

42.3. Dispositif de mesures 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

  

4.3. Collecte des effluents liquides 

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les eaux non polluées des 
diverses catégories d'eaux polluées,   

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à jour 

Les collecteurs véhiculant des caux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, sont équipés d’une protection efficace contre le danger de propagation de Nammes  



  

  

Les égouts devront être étanches et leur tracé devra en permettre le curage. Leurs dimensions 
et les matériaux utilisés pour leur réalisation devront permetre une bonne conservation de ces 
ouvrages dans le temps. Lorsque cetle condition ne peut être respeclée en raison des 
caractéristiques des produits transportés, ils devront être visitbles ou explorables par tout 
autre moyen. Les contrôles de leur bon fonctionnement, elféctués selon une périodicité définie 
par l'exploitant, donneront lieu à un compte rendu écrit 

  

44.7:    tement des effluents liquides 

44.1 Eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les régles 
sanitaires en vigueur. 

4.42, Eaux pluviales 

  Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des 
hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants. doivent être traitées avant rejet par 
des dispositifs capables de retenir ces produits 

  

En particulier, les eaux pluviales ruisselant sur les aires de stationnement seront traitées par un 
passage dans un séparateur d'hydrocarbures dont le bon fonctionnement sera régulièrement 
vérifié 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur 
qualité et si nécessaire après traitement approprié 

Le rejet est étalé dans Le temps en tant que de besoin en vue de respecter les valeurs limites 
fixées au point 4.5.2 

443. Eaux industrielles résiduaires 

Les activités exercées ne génèrent pas d'eaux industrielles résiduaires 

45. Qualité des effluents 

45.1. Les effluénts ne devront pas comporter des substances nocives dans des proportions 
capables d'entraîner la destruction du poisson en aval du point de rejet 

  

ls ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur. 

45 

  

2. lLes valeurs limites en concentration dans les rejets aqueux sont les suivantes: 

  

  

  

        

[ Nature des polluants | Concentration | Norme de mesure 
maximale 

Matières en suspension (MEST) 50 mg/l NF EN 872 
Demande chimique en oxygène (DCO) 125 mg/l NET 90 101 
Tydrocarbures totaux 10 mg/l NET O0 114   
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4.6. Conditions de rejet 

46.1. À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur, 

  

4.62, Les rejets directs ou indirects dans les caux souterraines sont interdits selon les 
dispositions de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 

4.6.3. Le raccordement à un réseau d'assainissement collectif est fait en accord avec le gestionnaire du réseau 

4.7. Sur 

  

lance des rejets 

Afin de vérifier le respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté, les points de rejet sont équipés de dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre. accessible et représentative 
des prélèvements d'échantillons etfou des mesures: directes. 

4.8. Prévention des pollutions accidentelles 

481. L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans In conception, la construction et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des caux ou des sols 

4.8.2. Stockages 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des éaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes 

= 100 % de la capacité du plus grand réserv 
= 50 % de la capacité totale des réservoirs associés: 

  

Pour les siocka 

  

S de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rélention est au moins égale à 

= dans le cas de liquides inflammables. à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des Füts, 

= dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des lits. 
= dans tous les cas, 800 litres minimum où égale à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 800 litres 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à l'action physique et chimique des fluides, Il en est de même pour leur dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.



  

“1e 

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d'accident, ne peuvent être rejetés que dans 
des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets 

Le stockage des liquides inflammables. ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoi 
en fosse maçonnée, ou assimilés et, pour les liquides inflammables, dans Les conditions 
définies dans l'arrêté ministériel du 22 juin 1998 

    

4.8.3. Manipulation et transfert 

sont étanches et reliées 

  

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citern 
des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéliés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles 

4.9. Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle, l'exploitant doit être en mesure de fournir Les renseignements dont il dispose, permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune et la flore ainsi que les ouvrages exposés à cette pollution 

Ces renseignements concernent notamment 

= la toxicité et les effets des produits rejetés, 
= leur évolution et conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
= la définition des Zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses 

utilisations des eaux 

  

= les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre. 
= les moyens euratif pouvant être utilisés pour traiter les personnes. la faune, où la flore 

exposées à cette pollution 
= les méthodes d'analyses ou d'idéntification ct organismes compétents pour réaliser ces analyses 

  

5-DECHETS 

  

5.1. Dispositions générales 

5.1.1. L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

5.1.2. L'exploitant organise, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par l'établissement, Cette procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 
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52. Récupération - Recyclage - Valorisation 

  

5:2.1. Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits. notamment en effectuant toutes opérations de recyclage et de valorisation 

5.2.2. Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre. doit être ellectué, en inierne où en externe, en vue de leur valorisation. 
   

52.3. Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible, Dans le Las contraire. s'ils ne peuvent être totalement nettoyés. ils doivent être éliminés comme des 
déchets dangereux. 

  

5.3, Stockages 

Toutes les précautions sont prises pour que 

= les dépôts soïent tenus én état constant de propreté : 
= les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs, envols }: - les déchets et résidus produits soient stockés. avant leur valorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines) 

  

5.4. Elimination des déchets 

L'élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés doit être assurée dans des installations dûment autorisées à cel effet. L'exploitant établit un bilan annuel récapitulant les quantités éliminées et les filières retenues. 

Tout brûlage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit, 

1Les emballages industriels sont éliminés conformément au décret n° 94-409 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages 

   

  

ê= 

  

SECURITE 

6.1. Dispo 

  

sitions générales 

6.1.1. Contrôle de l'accès 

établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

   
Des dispositions matérielles et organisationnelles (fermeture à clef gardiennage.) interdisent l'accès libre aux installations, notamment en dehors des heures de travail 

 



  

Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour que lui-même ou une personne déléguée, techniquement compétente en matière de sécurité, puisse être alertée et intervenir rapidement sur les lieux y compris en dehors des heures de travail 

6.1.2. Localisation des risques et zones de sécurité 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité. les parties des installations qui, en raison des caractéristiques qualitatives el quantitatives des matières mises en œuvre, slockées, utilisées ou produites, ainsi que des procédés utilisés. sont susceptibles d'être à l'origine de sinistres pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la mature du risque (incendie, atmosphères explosibles ou émanations toxiques). IL tient à jour un plan de ces zones 

Les zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée des zones et si nécessaire rappelées à l'intérieur 

  

En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explesible, l'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité cst considéré dans son ensemble comme zone de sécuri 

  

Les zones de sécurité sont munies de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer. La surveillance d'une zone de sécurité ne doit pas reposer que sur un seul point de détection. L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable prenant en compte notämment la nature et la localisation des installations, les conditions météorologiques. les points sensibles de l'établissement ct ceux de 

  

  

son environnement 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité. et déterminera les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité 

Les détecteur 

  

1 leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information sont alarmés co cas de défaillance. L'alimentation et la transmission du signal sont à sécurité positive. En plus des détecteurs lixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait état 
de fonctionnement ct accessibles en toute rconstance. 

  

    

6.1.2.1. Détection incendie   

Les locaux comportant des zoncs de risques incendie sont équipés d'un réseau de détection incendie ou dé tout autre système de surveillance approprié. Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonare et lumineuse
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6.1.2.2. Détection gaz 

  

En complément des prescriptions générales sur la détection, les détecteurs ga sont du type à 
deux seuils d'alarme fonction d'un pourcentage de la limite inférieure d'explosivité des 
atmosphères explosives qui risquent de se former. 

  

6.1.3. Conception des bâtiments et des installations 

  

Les bâtiments et locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et protégés en 
rapport avec la naîure des risques présents, tels que définis précédemment. Les matériaux 
utilisés sont adaptés aux produits utilisés dé manière en particulier à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 

6.1.4. Règles de circulation 

Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont dimensionnés, réglementés et maintenus dépagés. notamment pour permettre l'accès et l'intervention des 
services de secours. 

6.1.5. Matériel électrique   

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux activités exercées 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et contrôlées conformément aux textes et 
normes en vigueur dont le décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988. 

  En outre dans les zones de risque d'apparition d'atmosphère explosible. préalablement 
définies par l'exploitant. le matériel électrique sera conforme aux dispositions de l'arrêté 
ministériel du 31 mars 1980 

  

l'oute installation ou appareillage conditionnant ia sécurité doit pouvoir être maintenu en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique 
normale. 

   

Il est prévu une alimentation électrique de secours ou de remplacement. En cas de risque aggravé de défaillance de l'alimentation principale. en particulier résultant de conditions météorologiques extrêmes (risque de foudre. températures extrêmes, ete.) on s'assure pour le mains de la disponibilité immédiate de l'alimentation de secours 

Le matériel électrique devra en permanence rester conforme en tout point à ses spécifications techniques d'origine : un contrôle sera effectué au minimum une fois par an par un organisme 
agréé qui devra ès explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle, 11 devra être remédié à toute défectuosité relevée. dans Les délais les plus brefs
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6.1.6. Mise à la terre des équipements 

Toutes les parties susceptibles d'emmagasiner les charges électriques (éléments de 
construction, apparcillage, conduits, notamment les équipements métalliques contenant où 
véhiculant des produits inflammables ou explosibles, supports, …) seront reliées à une prise de 
terre conformément aux normes en vigueur, soit directement, soil par le biais de liaisons 
équipotentielles. Un contrôle identique à celui prévu au paragraphe ci-dessus sur Le matériel 
électrique sera effectué sur les liaisons avec la terre 

  

6.1.7. Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par li foudre pourrait être à l'origine 
d'événements susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la sâreté des 
installations, à la sécurité des personnes où à la qualité de l'environnement doivent être protégées contre la foudre selon Les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 

  

6.2, Exploitation des installations 

6.2.1. Equipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sécurité 

L'exploitant déterminera la liste des équipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sécurité (IPS) des installations, en fonctionnement normal, en fonctionnement transitoire, ou en situation accidentelle. 

Les équipements importants pour la sécurité seront de conception éprouvée 

Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que Leur longévité seront connus de l'exploitant. Pour le moins, leurs défaillances électroniques seront alarmées. et leur alimentation électrique 
et en utilité secourues sauf parade de sécurité équivalente. Is seront protégés contre les 
agressions 

Ces équipements seront contrôlés périodiquement, la conduite à tenir en cas d'indisponibilité de ces équipements sera définie par des consignes écrites 

Les opérations de maintenance et de vérification seront enregistrées et archivées 

  

62.2. Surv 

  

lance et conduite des installations 

L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte. d'une où plusieurs personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la 
conduite des installations ét des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés ainsi 
que des procédés mis en œuvre. 

    

Les opérateurs doivent avoir la connaissance immédiate de la valeur des paramètres permettant d'apprécier loute dérive par rapport aux conditions normales et sûres de l'exploitation. Le dispositil de conduite est centralisé en salle de contrôle et comporte la mesure et l'enregistrement en continu des paramètres significatifs de la sécurité des installations. 
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Chaque installation doit pouvoir être arrêtée en urgence el mise en sécurité en cas de nécessité 
telle que 

= déclenchement des alarmes associées aux systèmes de détection. 
- dérive du procédé au-delà des limites fixées, 
= incident ou accident dans l'unité, dans son environnement ou dans l'établissement. 

ence et de mise en sécurité prend en charge les différentes actions 
écurité de l'installation : 

Ce dispositif d'arrêt d'un 
nécessaires à cette mise en 

    

= automatiquement, 
= etou par action manuelle sur des commandes de type "eoup de poing” déclenchant des 

Séquences automatiques d'arrêt d'urgence où des actions directes sur Les équipements 
concourant à la mise en sécurité 

  

6.2.3, Consignes d'exploitation 

Les opérations dangereuses font l'objet de consignes écrites, mises à disposition des 
opérateurs. Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage. marche    
normale. arrêt de courte durée ou prolongée, opérations d'entretien) 

Lilles précisent 

= les modes opératoires, 
= la nature ct la fréquence des contrôles permettant aux opérations de se 

sécurité et sans effet sur l'environnement, 
= les instructions de maintenance et nettoyage. 
= les mesures à prendre en cas de dérive, 
- les procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pour les. 

€ prolongeant sur plusieurs postes de travai 

  

lectuer en 

     

opérations.    

62.4. Consignes de sécurité 

Des consignes écrites. tenues à jour et affichées dans les installations, indiquent les moyens à 
la disposition des opérateurs (nature. emplacement. mode d'emploi) pour 

  

= donner l'alerte en cas d'incident, 
+ metre en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l'incendie ou de fuite de 

produit dangereux. 
= déclencher les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations. 

   Ces consignes précisent également les contraintes spécifiques à chaque installation ou zone 
concernée définie précédemment. 

62.5. Travaux 

  

Sauf pour les opérations d’entretien prévues par les consignes, tous les travaux de 
modification ou de maîntenance dans ou à proximité des ones à risque inflammable toxique 
ou explosible, font l'objet d'un permis de travail, et éventuellement d’un permis de feu. 
délivrée par une personne autorisée. 
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Ce permis précise : 

= la mature des risques, 
= la durée de sa validité, 
- les conditions de mise en sécurité de l'installation, 
= les contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l'issue des travaux, 
= les moyens de protections individuelles et les moyens d'intervention à la disposition 

du personnel appartenant à l'établissement ou à une entreprise extérieure) effectuant 
les travaux, 

Tous travaux d'extension, modification, ou maintenance dans les installations ou à proximité, 
lisés sur Ha base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques 

présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation: 
les dispositions de surveillance à adopter, Ce dossier est validé par la hiérarchie. 

   
     

Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les régles d'une consigne particulière 
établie sous la responsabilité de l'exploitant 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement. 
d'une visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérilier leur bonne exécution, et 
l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale 
est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies. relevant de la maintenance simple. et réalisées par le 
personnel de l'établissement, peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

  

6.2.6. Vérifications périodiques 

Les installations, apparcils ou stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, ainsi 
que les dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention. font l'objet des vérifications 
périadiques réglementaires où de toute vérification complémentaire appropriée. Ces vérifications sont effectuées par une personne compétente. nommément dési 
l'exploitant où par un organisme extérieur 

  

6.3. Moyens d'intervention 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie. appropriés aux risques 
et conformes aux normes en vigueur. 

  

Ces moyens se composent au moins 

= de S appareils d'incendie (poteaux) publies ou privés implantés à 200 mètres au plus 
des limites du site : 

= d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 
présentant les risques spécifiques, à proximité des dégagements. bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ; 

= d’un moyen permettant d'alerter les services de secours ; 
= de plans de locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 
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6.4. Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail. des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présents dans l'établissement ct permeltant l'intervention en cas de 
sinistre, doivent être conservés à proximité des lieux d'utilisation. Ces matériels sont 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

6.5. Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue de 
son personnel dans le domaine de la sécurité. 

ARTICLE TROIS 

PRESCRIPTION: 
INSTALLATIONS 

PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES    

    

INSTALLATIONS DE COMBUSTION (CHAUDIERE: 5) 

7.1. Généralités — implantation — aménagement 

7.1.1. Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés dans un local uniquement réservé à cet usage et 
de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas compromettre la 
sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. IIS sont suffisamment éloignés de 
tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles où 
inflammables. 

7.12. Plan d'implantation 

  

“exploitant tient à jour un plan d'implantation de ses installations faisant apparaître la 
position des appareils de combustion. l'emplacement des organes de sécurité. de coupure ct 
d'alimentation en combustible (poste de livraison, poste de détente, vanne de coupure 
cheminement des canalisations de combustibles et emplacement des accessoires 5 
rapportant, soupapes de sécurité. | ainsi que l'accès à ces équipements 

  

7.1.3. Comportement au feu et aux explosions des bâtiments 

  

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes 

= matériaux de classe MO {incombustibles) : 
= stabilité au feu de degré une heure : 
= parois coupe-feu de degré 2 heures : 
= portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure au moins ct munies d'un ferme-parte 

où d'un dispositif assurant leur fermeture automatique : 
= porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins.
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Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple Hantemeaux en toiture, 
ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont 
utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à 
limiter les effets de l'explosian à l'extérieur du local (évents. parois de faible résistance.) 

7.14, Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours, Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle 
si le plancher haut du bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

  

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion. des organes de 
réglage, de commande. de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une 
exploitation normale des installations. 

7.18, Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement. 
notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local. 
compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures 
en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air où par tout autre moyen 
équivalent. 

    

716. 

  

Issues 

    Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du 
personnel dans deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au 
personnel des moyens de retraite en nombre suffisant, Les portes doivent ouvrir vers 
l'exiérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux 
issues est balisé 

  

  

n— Maintenance 

  

72. Exploitation — Entret 

72.1. Livret de chaufferie 

L'exploitant tient à jour un livret de chaufferie qui comprend. notamment, les renscignements 
suivants 

= nom el adresse de la chaufferie, du propriétaire de l'installation et, éventuellement, de 
l'entreprise chargée de l'entretien : 

= caractéristiques du local « chaufferie », des installations de stockage du combustible. 
des wénérateurs de l'équipement de chauffe : 

= caractéristiques des combustibles préconisées par le constructeur, mesures prises pour 
assurer le stockage du combustible, l'évacuation des gaz de combustion et leur 
Lempérature à leur débouché. le traitement des eaux 
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= désignation des appareils de réglage des feux et de contrôle ; 
= dispositions adoptées pour limiter la pollution atmosphérique : 
= conditions générales d'utilisation de la chaleur + 
= résultat des contrôles et visa des personnes ayant effectué ces contrôles, consignation 

des observations faites et suites données ; 
= grandes lignes de fonctionnement et incidents d'exploitation, notamment : 
= consommation annuelle de combustible : 
= indications relatives à la mise en place, au remplacement ct à la réparation des 

appareils de réglage des feux et de contrôle : 
= indications des autres travaux d'entretien et opérations de nelloyage et de ramonage. 

  

72.2. Entretien et travaux 

  

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositils de réglage, de contrôle, de 
signalisation et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consiunés par écrit 

  

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle 
d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

l'oute intervention par point chaud sur une luyauterie de gaz susceptible de s'accompagner 
d'un dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie 
concemée, À l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit 
garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents 
prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit 

  

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation. ce type d'intervention pourra être effectuée 
en dérogation au précédent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des 
installations classées: 

Les soudeurs devront avoir uné atlestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode 
d'assemblage à réaliser 

  

Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise ct compèten 
conformément aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980 

7.2.3. Conduite des installations 

  

Les jours el heures ouvrés. les installations sont exploitées sous la surveillance permanente 
d'un personnel qualifié. 11 vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de 
sécurité ct s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 
Hors jours ct heures ouvrés, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise 
Le mode d'exploitation doit assurer une surveillance permanente de l'installation permettant au 
personnel soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de les 

mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de ces derniers afin qu'il 
niervienne directement sur le site. 

   

  

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance el de gestion des anomalies 
de fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux 
vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa 
mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la mature des vérifications à 
effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation: 
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En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation. celle-ci doit être protégée contre tout 
déverrouillage intempestif. Toute remise en roule automatique est alors interdite. Le 
réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation 
au besoin après intervention sur le site. 

  

7.3. Prévention des risques d'explosion 

R 

  

.1. Installations électriques 

  

Les dispositions de l'arrêté du 31 mars 1980 modifié portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de Ia législation des installations classées et 
susceptibles de présenter des risques d'explosion s'appliquent 

  

Un ou plusicurs dispositifs, placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de 
besoin l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels 
destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en trés basse tension et de 
l'éclairage de secours qui doit être conçu pour fonctiomer en atmosphère explosive 

7.32. Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire 
les risques en cas de fuite, notamment dans des espaces confinés. Les eunalisations sont en 
tant que de besoin protégées contre les agressions exlérieures (corrosion, choc, lempérature 
excessive.) et repérées par les couleurs normalisée.    

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, 
doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en 
combustible des appareils de combustion. Ce dispositif. clairement repéré et indiqué dans des 
consignes d'exploitation. doit être placé 

  

= dns un endroit accessible rapidement ct on toutes circonstances 
= à l'extérieur et en aval du poste de livraison ct'ou du stockage du combustible 

  

Il est parfaitement signalé. maintenu en bon état de fonctionnement ét comporte une indication 
du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée    

  

Dans le cas de l'utilisation du gaz naturel, la coupure de l'alimentation en gaz sera assurée par 
au moins deux vannes automatiques redondantes, de niveau de fiabilité maximum compte 
tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. placées en série sur la conduite 
d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz et 
des pressostats redondants. 

   

  

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de 
l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte où fermée de ces organes 
est clairement identifiable par le personnel d'exploitation 

l'out appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de 
la température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchaulfe anormale du 
combustible.



  

  

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de 
combustion est aussi réduit que possible. Par ailleurs. un organe de coupure rapide doit 
équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon 
un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obluraieurs à opercule. non 
manœuvrables sans fuite possible vers l'aimosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments 

  

7.3.3. Contrôle de la combustion 

Les apparcils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler 
leur bon fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil 
concerné el au besoin l'installation 

  

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux 
comportent un dispositif de contrôle de la flamme, Le défaut de son fonctionnement doit 
entraîner la mise en sécurité des appareils ct l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

7.34. Détection de gaz détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz déclenchant. sélen une procédure préétablie, une alarme en 
cas de dépassement des seuils de danger, est mis en place. Ce dispositif doit couper l'arrivée 
du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des 
matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation 
en 1rès basse tension et de l'éclairage de secours. sans que cette manœuvre puisse provoquer 
d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie 
doit équiper les installations implantées en sous-sol 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite ct 
d'incendie, Leur situation est repéré sur un plan. lis sont contrôlés régulièrement et les 
résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux 
exigences du point 7.3.1, Des étalonnages sont régulièrement effectués 

Toute détection de gaz au-delà de 12 % de la limite inféricure d'explosivité (LI) conduit au 
déclenchement d'une alarme sonore el visuelle en salle de contrôle et à l'intérieur du local des 
chaudières, avec report d'alarme au personnel d'astreinte en cas de fonctionnement en mode 

contrôle. Une consigne précise les modalités d'intervention du personnel 

  

Toute détection de gaz au-delà de 15 % de la limite inférieure d'explosivité (LIE) conduit à la 
mise en sécurité de toute installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive 
sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu 
conformément aux dispositions prévues au point 7.3.1. Cetle mise en sécurité est prévue dans 
les consignes d'exploitation 

7.4. Pollution atmosphérique 

TAL, Cheminée 

La cheminée d'évacuation des gaz de combustion a une hauteur minimale de 30 mètres.
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7.42. Vitesse d'éjection des gaz 

La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale est au moins égale 
à 10 ms. 

2 

  

Prévention de la pollution atmosphérique 

TA. 

  

1. Valeurs limites d'émission 

Les valeurs limites d'émission s'appliquent à tous les régimes de fonctionnement stabilisés, à 
l'exception des périodes de démarrage et de mise à l'arrêt des installations. Toutefois, ces 
périodes sont aussi limitées dans le temps que possible. 

Les installations sont conçues, équipées el exploitées de manière à ce que les valeurs limites 
de rejet suivantes ne soient pas dépassées 

Concentration maximale (mg/Nnr), 
selon combustible 

[ Paramètres 

  

  

  

       
  

  

  

  

  

      

  

[HART ol 

COV (Composé organiques volatils) 110 en carbone total 

EL Fioul domestique Gaz naturel 

O7 (Oxydes de soufre, exprimés en équivalent 17507 35 
S0:) 

NOXx (Oxydes d'azote NO+NO:. exprimés en 200 100 
équivalent NO2) 
Poussiè: 50 5 

co 100 100 

Cadmiunr (Cd), Mercure (Hg) et Thallium (TD et | 0.05 par métal et 0.1 pour 
|ses composès là somme exprimée en 

| L (Cdtilg= T1)? 
Arsenic (As). Sélénium (Se). Tellure (Te) et ses L'exprimée 

  

composés LAs#Se+ Te) 
Plomb (Pb) et ses composés 1 (exprimée en Pb} 
  Antimoine(Sb), chrame(Cr), Cobalt(Co), | IOcxpriméeen 

|   Cuivre(Cu). Étain(Sn), Manganèse(Mn), Nickel |{(Sb+CriCo+CutSn+Mni 
(ND Vanadium(V), Zine(Zn) et leurs composés Ni VeZn)®       (1) La norme NF X 43-329, précise que les composés représentant la famille des FAP sont 

benzo(æanthracène,  benzo(k)fluoranthène.  benzo(b)fluoranthène, … benzo{a)pyrène 
dibenzo(a, banthracène, benzo(e,h.i)pérylène, indéno(1,2,3-c,d)pyrène, fluoranthène. Au 
sens du présent arrêté, les HAP représentent l’ensemble des composés visés dans la norme 
NF X43-329, 

€) 350 mg/Nm jusqu'au 31 décembre 2007, 
(3) Moyenne sur la période d’échantillonnage de trente minutes au minimum



  

  

74.32. Interruption de l'approvisionnement en combustible à basse teneur en soufre 

L'exploitant peut, pour une période limitée à six mois, demander au préfèt une dérogation aux 
valeurs limites d'émission relatives au SO; si : 

= il utilise, en fonctionnement normal, un combustible à faible teneur en soufre pour 
respecter ces valeurs limites : 

= el intervient une interruption soudaine et imprévue de son approvisionnement liée à 
une pénurie grave. 

  

L'exploitant peut, pour une période limitée à 10 jours, ne pas respecter les valeurs limites 
d'émission relatives au SO2, NOK, poussières si : 

= il utilise, en fonctionnement normal. un combustible gazeux : 
= eL intervient une interruption soudaine de l'approvisionnement en gaz : 
= il.en informe immédiatement Le préfet. 

  

Cette période de 10 jours peut être prolongée après accord du préfet s'il existe une impérieuse 
nécessité de maintenir l'approvisionnement énergétique    

7.44, Surveillance des émissions atmosphériques 

744.1. Conduits d'évacuation des effluents atmosphériques 

L'exploitant aménage les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques (plate-forme de 
mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils. longueur droite pour 
la mesure des poussières...) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions 
de polluants à l'atmosphère. En particulier. les dispositions de la norme NF 44-052 (puis 
norme EN 13284-1) sont respectées. 

  

La mesure de la teneur en oxygène des gaz de combustion est réalisée autant que possible au 
même endroit que la mesure de la teneur en polluants. À défaut, l'exploitant prend toutes les 
dispositions nécessaires pour éviter l'amivée d'air parasite entre le point où est réalisée la 
mesure de l'oxygène ct celui où est réalisée celle des polluants. 

  

   

7.442, Programme de surveillanec des émissions 

744.2 1. L'exploitant met en place un programme de surveillance dés émissions des polluants 
visées au point 7.4.3, Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses 
frais. dans les conditions fixées aux points 7,4.4.2.2. à 7.44.2.4, suivants. 

La mesure des émissions des polluants est faite selon les dispositions des normes en vigueur 
et notamment celles citées dans l'arrêté du 4 septembre 2000 portant agrément des laboratoires 
ou des organismes pour certains 1ypes de prélèvements et analyses à l'émission des substances 

atmosphère 

  

dans
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74422. Les concentrations en oxydes d'azote, monoxyde de carbone et oxygêne sont 
mesurées en continu. Les quantités de poussières émises sont évaluées en permanence. par 
opacimétric. La surveillance en continu des oxydes de soufre se Rail par une estimätion 
journalière des rejets basée sur la connaissance de la teneur en soufre du combustible et des 
paramètres de fonctionnement de l'installation, selon des modalités précisées dans une 
consigne rédigée par l'exploitant 

  

Les appareils de mesure fonctionnant en continu sont vérifiés à intervalles réguliers, selon une 
fréquence inférieure à la joumée. Les instruments de mesure de concentrations d'oxydes 
d'azote. de monoxyde de carbone, de poussières et d'oxygène font l'objet d'un calibrage, au 
moyen de mesures effectuées en parallèle avec les méthodes de référence normalisées en 
vigueur. Les modalités de ces vérifications sont définies dans une consienc rédigée par 
l'exploitant. 

    

Les valeurs des incertitudes sur les résultats de mesure, exprimées par les intervalles de 
confiance à 95 % d'un résultat mesuré unique, ne dépassent pas les pourcentages suivants des 
valeurs limites d'émi 

  

sion 

  

= NOx:20%; 
- Poussières : 30%, 

   

Les valeurs moyennes horaires sont déterminées pendant les périodes effectives de 
fonctionnement de l'installation. Sont notamment exclues les périodes de démarrage, de mise 
à l'arrêt, de ramonage, de calibrage des systèmes d'épuration où des systèmes de mesures des 
polluants atmosphériques. 

Les valeurs moyennes horaires validées sont déterminées à partir des valeurs moyennes 
horaires. après soustraction de l'incertitude maximale sur les résultats dé mesure 
comme suit 

    

= NOK : 20 % de la valeur moyenne horaire 
= poussières : 30 % de la valeur moyenne horaire 

  

Les valeurs moyennes journalières validées sobtiennent en faisant la moyenne des valeurs 
moyennes horaires validées. 

I n'est pas tenu compte de la valeur moyenne journalière lorsque trois valeurs moyennes 
horaires ont dû être invalidées en raison de pannes ou d'opérations d'entretien de l'apparci! de 

ure en continu, Le nombre de jours qui doivent être écartés pour des raisons de ce type 
“exploitant prend toutes les mesures nécessaires à ect effet 

mn 
doit être inférieur à 10 par an 

  

  

Dans l'hypothèse où le nombre de jours écartés dépasse 30 par an. le respect des valeurs 
limites à l'émission doit être apprécié en appliquant les dispositions du paragraphe 7.4.5.2 

  

7.44:2.3, Au moins une fois par an, l'exploitant fait ellectuer, par un organisme agréé par le 
ministre chargé des installations classées — ou, sil n'en existe pas. accrédité par le Comité 
français d'accréditation (COFRAC) où par un organisme signataire de l'accord multilatéral 
pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes d'accréditation (European 
Cooperation for Accréditation où EA) — à la mesure des paramètres suivants  



  

Sr 

= SO: NOK, poussières, O7, H20, débit et vitesse d'éjection des fumées. 

Ces mesures périodiques des émissions de polluants s'effectuent aux allures représentatives de 
fonctionnement stabilisé de l'installation. La durée des mesures sera d'au moins une deri- 
heure, el chaque mesure sera répétée au moins trois fois. Toutefois, il pourra être dérogé à 
cette régle dans des conditions bien particulières ne permettant pas de respecter les durées de 
prélèvement (gaz très chargés où très humides...) ou de réaliser trois prélèvements (az très 
peu chargés correspondant à des concentrations inférieures à 20 % de la valeur limite où 
installations nécessitant des durées de prélèvements supérieures à deux heures...). Dans ce 
cas. tout justificatif sera fourni dans le rapport d'e 

   

  

ai 

74424, Les concentrations de COV, HAP et métaux seront mesurées à la réception des 
chaudières, en vérifiant notamment la bonne corrélation avec les concentrations mesurées en CO et poussières, ainsi qu'à chaque changement de combustible 

  

as échéant de commentaires sur les 

  

7.4.4.2,5, Les résultats de ces contrôles, accompagnés le 
causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre, sont transmis à l'inspection des installations classées : 

  

= trimestriellement pour les mesures en continu : 
= dans les meilleurs délais pour les mesures et contrôles périodiques. 

7.4.8. Respect des valeurs limites 

TA. Mesures en continu 

Pour les polluants faisant l’objet d'une mesure en continu, les valeurs limites sont considérées comme respectées lorsque Les résultats des mesures font apparaître simultanément que 

  

— aucune valeur moyenne journali 
présent arrêté 

= 95 % des valeurs moyennes horaires validées au cours de l'année ne dépassent pas 200 
Ya de la valeur limite d'émission 

  

re validée ne dépasse la valeur limite fixée par le 

74,82. Contrôles périodiques 

Dans le cas de mesures discontinues où d'autres procédures d'évaluation des émissions. les aieurs limites d'émission sont considérées comme respcciées si les résultats ne dépassent pas 
les valeurs limites. 

        

8 

  

RES DE DECHARG]     MENT DES LIQUIDES INFLAMMABLE: 

8.1. Ces aires seront délimité: 
483 

sur le sol, étanches et aménagées conformément au point 

  

82. Les aires de chargement ou de déchargement des liquides inflammables constituent des Zones présentant des risques d'incendie au point 6.1.2. 

8.3. Une consigne précisera les précautio 
des véhicules citernes. 

  

à prendre lors du chargement ou du déchargement
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Cette consigne précisera les interventions à effectuer en cas d'incident ou d'accident. 

84. Des bacs à sable avec pelle seront disposés à proximité de chacune des aires de 
chargement ou déchargement. 

8.5. Les opérations de chargement-déchargement seront effectuées sous la surveillance d'une 
personne responsable dûment formée. 

8.6. Avant leur rejet, les eaux pluviales recucillies sur cette aire transitéront par un séparateur 
d'hydrocarbures. 

  

ARTICLE 

Un extrait du présent arrêté, énumérant Les prescriptions susvisées auxquelles l'installation est 
soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de 
l'exploftant 

ARTICLE 5 

L'exploitant devra se conformer aux prescriptions du titre III du livre II du Code du Travail 
ainsi qu'aux textes réglementaires pris en son application. 

ARTICLE 6 

l'out transfert d’une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou une nouvelle déclaration:    

    ans Le cas où l'installation changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant 
devra en faire la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation 

ARTICLE 7 

L'ar 
service dans le délai de trois ans où n'a pa 
sauf le cas de force majeure 

é d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a pas été mise en 
été exploitée durant deux années consécutives 

    

ARTICLE 8 

L'exploitant devra se conformer aux lois et réglements intervenus ou à intervenir sur les 
installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait 
uliérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques où pour faire 
cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage 
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ARTH 3 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, 
énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée. sera affiché à la mairie 
pendant une durée minimum d’un mois avec mention de H possibilité pour les tiers de 
consulter sur place, ou à la Préfecture du Rhône - Direction de l'Administration Générale - 
3ème bureau - le texte des prescriptions : procès-verbal de l'accomplissement de cette 
formalité sera dressé par Les soins du maire. 

      

  

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 10 

Les droits des tiers sont expressément réservé 

  

ARTICLE 11 

Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux 
prescriptions précédemment édictées. il sera fait application des sanctions administratives et 
pénales prévues par le code de l'environnement, livre V, titre ler. 

ARTICLE 12 

Le présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu 
d'autres réglementations pour l'implantation. l'installation et le fonctionnement de l'activité 
susvisée 

ARTICLE 13 

Délai et voie de recours (article L.$14.6 du cade de l'environnement) : la présente décision ne 
peut être délérée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le 
demandeur où l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été 
notifiée. 

    

ARTICLE 14 

Le secrétaire général de la préfecture ct le directeur régional de l'industrie, de la recherche et 
de l'environnement ; sont chargés, chacun en ce qui le concerne de veiller à l'exécution du 
présent arrêté. dont une copie sera adressée : 

- au maire de VILLEURBANNE, chargé de l'affichage prescrit à l’article 9 du présent 
arrêté, 

- aux conseils municipaux de CALUIRE-ÉT-CUIRE, VAULX-EN-VELIN, RILLIEU 
LA-PAPE, LYON. 

 



  

au directeur départemental des services d'incendie el de secours, 
au directeur, chef du service interministériel de délense et de la protection civile 
au directeur départemental de l'équipement, 
au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
au directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, 
au directeur départemental de l'agricullure et de la forêt, 
au directeur régional de l'environnement. 
au commissaire enquêteur, 
à l'exploitant. 

Lvon.le 2 D ADUT 2003 

  

    ÉFET, 

    

      
Pour copie conforme- 

La Becrétare Aamnsertfe déléguée 

Je a IN 

  

“Gilbert PAYET


